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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.17.00.D10 

DIRECTION VOIRIE 

Fourrière à véhicules 
CITY CAR 

Régie des recettes 
n°54 

Modification de l'arrêté 
FIN.17.00.79 portant 
création d'une régie de 
recettes à la fourrière à 
véhicule de la Ville de 
Besançon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre dès Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et remplaçant 

le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des régies 
de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs établissements, à 
l'exclusion des établissements publics locaux d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux · 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 15 septembre 2016 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante pour 
la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
04 avril 2016, décidant de la création d'une régie de recettes à la Fourrière 
municipale de la Ville de Besançon et confiant cette gestion à la société CITY 
CAR; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
12 décembre 2016 dans laquelle le Conseil Municipal autorise le Maire à signer 
la convention « engagements des parties dans le cadre de la gestion 
et l'exploitation de la fourrière à véhicules » ; 

Vu la convention « engagements des parties dans le cadre de la 
gestion et l'exploitation de la fourrière à véhicules » du 02 janvier 2017 entre 
la Ville de Besançon et les 34 communes composant le groupement des 
commandes, 

Vu l'arrêté FIN.16.00.A79 du 9 septembre 2016 créant une régie de 
recettes à la fourrière à véhicules de Besançon, régie gérée par la société CITY 
CAR, à compter du 1er octobre 2016 ; 

Considérant qu'il convient par conséquent d'étendre le périmètre 
d'encaissement des recettes de la Fourrière municipale de la Ville de 
Besançon; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 
14/02/2017, 

DECIDE 

Article 1er : La régie de recettes encaissera à compter du 1er 
février 2017, auprès de la Ville de Besançon l'encaissement des droits liés à 
l'exploitation de la Fourrière à véhicules sur la commune de Besançon ainsi 
que des 34 communes composant le groupement de commandes ; 
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Article 2 : Cette régie est installée dans les locaux de la société 
CITY CAR, parking souterrain Cassin, 1 C rue Jules Gauthier 25000 
BESANCON - Quartier Planoise ; 

Article 3 : La régie fonctionne 24 heures sur 24 du 1er janvier au 
31 décembre ; 

Article 4: La régie de recettes encaisse les sommes versées par: 

Des particuliers 
Des collectivités 
Divers épavistes ou transporteurs 
Le Commissariat aux ventes domaniales de Dijon 
Divers Tribunaux de Grande Instance et Cour d'appel 
Le déconstructeur 

Article 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées : 

En numéraire 
Par chèque bancaire ou postal 
Par carte bancaire 
Par virement 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d'une facture ; 

Article 6 : le reversement des encaissements effectués pour le 
compte des 34 communes s'effectuera par l'intermédiaire du comptable une 
fois par mois ; 

Article 7 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert auprès du 
régisseur ès qualité auprès de auprès de la DRFIP du Doubs ; 

Article 8 : Un fonds de caisse d'un montant de 300 € est mis à 
disposition du régisseur de recettes; 

Article 9: Le plafond d'encaisse fiduciaire au-delà duquel un 
dégagement de caisse est nécessaire est fixé à 4 000 € (encaisse qui ne tient 
pas compte des recettes pour le compte de tiers, soit les 34 communes 
composant le groupement de commandes); 

Article 10 : Un plafond consolidé - monnaie fiduciaire plus solde 
du compte DFT - est fixé à 35 000 €; 

Article 11 : Le régisseur est tenu de verser auprès du Trésorier 
Principal du Grand Besançon dès que le montant de l'encaisse atteint le 
montant fixé à l'article 10 et à l'article du présent arrêté et au moins une fois 
par mois; 

Article 12 : Le régisseur verse auprès du Trésorier Principal du 
Grand Besançon la totalité des justificatifs des opérations de recettes une fois 
par mois; 

Article 13 : Le régisseur verse auprès du Trésorier dont 
dépendent chacune des 34 communes composant le groupement de 
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commandes la totalité des justificatifs des opérations de recettes une fois par 
mois; 

Article 14: Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le 
montant est fixé dans l'acte de nomination selon la réglementation en 
vigueur (cautionnement qui ne tient pas compte des recettes pour le compte de 
tiers soit des 34 communes composant le groupement de commandes); 

Article 15 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 16 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Chef du 
service comptable de la Trésorerie du Grand Besançon, affichée au siège de 
la Mairie et publiée au recueil des actes administratifs et au registre des 
décisions. 

Besançon, le 15 février 2017 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Dates d'affichage : 

Date de début : 1 7 FEV. 2017 
Date de fin: 1 7 MARS 2017 Pour le Maire 

La Première Adjointe 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 7 FEV. 2017 
l'Œ Du . " .,. 1·•p 0i controle de 1eçJr1 "~ 

2; . 
* 

-.?.:!.--- 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 
FIN.17.00.D12 

Direction des 
Relations avec les 
Usagers 

Cimetières 
20150 

Régie de recettes 
n°36 

Modification du 
montant du fonds 
de caisse 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et remplaçant le 
décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités 
territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des régies de recettes et 
d'avances dès collectivités locales et de leurs établissements, à l'exclusion des 
établissements publics locaux d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil Municipal 
décide l'application du régime indemnitaire prévu par la réglementation aux 
régisseurs d'avances et de recettes de la ville de Besançon ; 

Vu la délibération du 15 septembre 2016 par laquelle le Conseil Municipal 
autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante pour la durée du 
mandat en application de l'article L.2122-22 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu notre arrêté n° 86.1019 du 29 décembre 1986 portant institution auprès 
de la Ville de Besançon d'une régie de recettes au service Décès-Cimetières de la 
Direction Relations avec les Usagers ; 

Considérant que le montant du fonds de caisse actuel ne correspond pas 
au niveau souhaité par le régisseur pour une bonne gestion de la régie dont il a la 
responsabilité ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en date du 
22 février 2017, 

DECIDE 

Article 1er: A compter du 20 février 2017, le montant du fonds de caisse 
de la régie de recettes du service Décès-Cimetières de la Direction Relation avec les 
Usagers de la Ville de Besançon passe de 30 euros à 50 euros ; 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté ; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Chef du service comptable de 
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la Trésorerie du Grand Besançon, affichée au siège de la Mairie et publiée au recueil 
des actes administratifs et au registre des décisions. 

Besançon, le 23 février 2017 

Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET. 

Dates d'affichage: 

Date de début : 1 0 MARS 2017 
Date de fin: 1 0 A\JR. 2017 Pour le Maire 

La Première Adj~ 

~D 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles Ll22-19, 

Ll41-3 à Ll41-5 et R 141.4 à R141-9 sur les modalités d'enquêtes publiques 
pour déclassement de voirie communale, 

Vu les pièces des dossiers établis en vue du déclassement de la rue 
mentionnée 

Vu la liste d'aptitude aux fonctions de Commissaire Enquêteur 
établie le 9 décembre 2016 pour l'année 201 7 

ARRETONS 

TOPO 17.009 

Déclassement d'une antenne 
du chemin de Palente 

Article 1er : Il sera procédé à une enquête publique sur le 
déclassement d'une antenne du chemin de Palente, au niveau de l'intersection 
avec la rue du Muguet et du chemin de l'Ermitage, pour une durée de 
dix-sept (17) jours, du mercredi l " mars 2017 à 8 H 30 au vendredi 17 mars 
2017 à 17 H 00. 

Article 2 : Mme HABERT Virginie est désignée en qualité de 
Commissaire-Enquêteur. 

Article 3 : Le dossier d'enquête, ainsi qu'un registre d'enquête à 
feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire-Enquêteur seront 
déposés à la Mairie de BESANÇON, Département Urbanisme au 2 rue 
Mégevand, entrée B, 3ème niveau, du mercredi l " mars au vendredi 17 mars 
2017, les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 
8 H 30 à 12 H 00 et de 13 H 30 à 17 H 30. 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses 
éventuelles observations ou les adresser par écrit au Commissaire-Enquêteur. 

Article 4: Le Commissaire-Enquêteur recevra le public à la Mairie 
de BESANÇON les : 

- mercredi 8 mars 2017 de 9 H 00 à 12 H 00, salle des enquêtes 
publiques au Département Urbanisme 
- vendredi 17 mars 2017 de 14 H 00 à 17 H 00, salle des enquêtes 
publiques au Département Urbanisme 

Article 5 : A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête 
publique sera clos et signé par le Commissaire-Enquêteur qui, dans un délai 
d'un mois, transmettra à M. le Maire le dossier accompagné de ses conclusions 
motivées, pour être soumis au Conseil Municipal. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie aux lieux 
habituels. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le - 2 FEV. 2017 
2~~ Contrôle de légalité ·:~,::;),-, 
·~y Date d'Affichage 

Hôtel de Ville, le - 2 FEV, 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

P .. ' r_i:t.~~~.,~~::¼,\ 
/· !Ad é1rit,i_. 1 ~, 
,- .. ')l ~0) :;.'?; 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.17.00.A14 

Direction Petite Enfance 

Halte-Garderie de 
Montrapon 

Régie de recettes 
n°28 

Abrogation de la nomination 
d'un régisseur 

Nomination d'un nouveau 
régisseur 

Abrogation de la nomination 
de deux mandataires 
suppléants 

Nomination d'un mandataire 
suppléant 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté n° RH.01 .2292 du 28 novembre 2001 portant 
institution auprès de la ville de Besançon d'une régie de recettes à la Halte 
Garderie de Montrapon ; 

Considérant qu'il convient d'abroger la nomination du régisseur et 
de deux mandataires suppléants et de nommer un nouveau régisseur et un 
nouveau mandataire suppléant au sein de la Halte-Garderie de Saint 
Ferjeux; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 27/01/2017, 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 1er janvier 2017, il est mis fin aux 
fonctions de régisseur de Mme Bénédicte JACQUES et de mandataire 
suppléant de Mme Marion CELETTE et Anne-Laure MILANI au sein de la 
régie de recettes de la Halte-Garderie de Montrapon ; 

Article 2: A compter du 1er janvier 2017, Mme Céline MAIROT 
est nommée régisseur de la régie de recettes de la Halte-Garderie de 
Montrapon; 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2017, Mme Bénédicte 
JACQUES est nommée mandataire suppléant de la régie de recettes de la 
Halte-Garderie de Montrapon ; 

Article 4 : En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre 
empêchement exceptionnel, Mme Céline MAIROT sera remplacée par Mme 
Bénédicte JACQUES, mandataire suppléant ; 
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Article 5 : Mme Céline MAIROT n'est pas astreinte à constituer un 
cautionnement ; 

Article 6 : Mme Céline MAIROT percevra une prime de 
responsabilité versée mensuellement pour un montant annuel de 110 euros ; 

Article 7 : Bénédicte JACQUES ne percevra plus d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 8 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant 
sont, conformément à la réglementation en vigueur, personnellement et 
pécuniairement, responsables de la conservation des fonds, des valeurs et 
des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des 
décomptes de liquidation qu'ils éventuellement effectués. 

Article 9 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant ne 
doivent pas encaisser de sommes relatives à des charges autres que celles 
énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués 
comptable de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l'article 432.10 du Nouveau Code pénal. 

Article 10 : Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant 
sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs 
formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 11 : Le régisseur et le mandataire suppléant sont tenus 
d'appliquer les dispositions de l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 
21 avril 2006. 

Article 12: Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 13 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise aux !'intéressées. 

Hôtel de Ville, le trois février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjo::.a.J__ _ 

~----2_ 
~ani~0ARD 

Date d'Affichage 1 4 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.17.00.A3 

Département TIC et Moyens 
Généraux 

EPN Montrapon 

Régie de recettes 
n°52 

Nominations d'un 
mandataire suppléant 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté n° RH.06.959 du 13 avril 2006 portant institution 
auprès de la Ville de Besançon d'une régie de recettes à l'Espace 
Public Numérique de Montrapon ; 

Considérant qu'il convient, de nommer un nouveau mandataire 
suppléant au sein de l'EPN de Montrapon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 24/01/2017, 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 3 janvier 2017, M. Alexandre FLEURY 
est nommé mandataire suppléant avec mission d'appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

Article 2 : M. Alexandre FLEURY est chargé de suppléer M. 
Brice CARRE en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre motif. 
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Article 3 : M. Alexandre FLEURY ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 4 : Le mandataire suppléant, est, conformément à la 
réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsable 
de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables reçus, 
ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation effectués. 

Article 5 : Le mandataire suppléant ne doit pas exiger ou 
percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés . dans 
l'acte constitutif visé en tête du présent arrêté, sous peine d'être constitué 
comptable de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l'article 432.10 du Nouveau Code Pénal. 

Article 6 : Le mandataire suppléant est tenu de présenter ses 
registres, sa comptabilité, ses fonds et leurs formules de valeurs inactives aux 
agents de contrôle qualifiés. 

Article 7 : Le mandataire suppléant est tenu d'appliquer les 
dispositions de l'instruction ministérielle du 21 avril 2006. 

Article 8: Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 9 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise à l'intéressé. 

Hôtel de Ville, le 15/02/2017 

Reçu \e 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 

Date d'Affichage O 2 MARS 2017 

page 14FIN.17.00.A3



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.17.00.A9 

Direction Voirie 

Fourrière à véhicules 

Régie de recettes 
n°54 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nominations du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et remplaçant 

le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des régies 
de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs établissements, à 
l'exclusion des établissements publics locaux d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 15 septembre 2016 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante pour 
la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
12 décembre 2016 dans laquelle le Conseil Municipal autorise le Maire à signer 
la convention « engagements des parties dans le cadre de la gestion et 
l'exploitation de la fourrière à véhicules » ; 

Vu la convention « engagements des parties dans le cadre de la 
gestion et l'exploitation de la fourrière à véhicules » du 2 janvier 2017 entre la 
Ville de Besançon et les 34 communes composant le groupement des 
commandes; 

Vu l'arrêté FIN.16.00.A79 du 9 septembre 2016 créant une régie de 
recettes à la fourrière à véhicules de Besançon, régie gérée par la société CITY 
CAR, à compter du 1er octobre 2016 ; 

Considérant qu'il convient, de nommer un régisseur de recettes, 
des mandataires suppléants et des mandataires afin de gérer la régie de 
recettes de la fourrière à véhicules de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 14/02/2017, 

AR RE TE 

Article 1er : M. ERSA Steve est nommé reqisseur avec 
mission d'encaisser exclusivement les recettes énumérées dans l'arrêté créant 
la régie; 

Article 2 : MM. HUGUET Pascal, WEYERMANN Romuald, 
HUEBER Jacky et Madame LOYE SIMOES Carole, sont nommés 
mandataires suppléants avec mission d'encaisser exclusivement les 
dépenses énumérées dans l'arrêté créant la régie ; 
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Article 3 : Mmes DEBRUILLE Maryline, PRUNIER Sylvie, MM. 
ALVES Hector, DEMOUSSEAUX Philippe, GUYOT Daniel, HUGUET 
Benjamin, LIME Grégory, MANNING Philippe, POURCHET Mickaël, 
SANTOS Olivier, WEISS Gilles, GOILLIOT François, TREAND Jérôme, 
CAVARELLI Stéphane et GENDRE Franck sont nommés mandataires 
simples avec mission d'encaisser exclusivement les recettes énumérées dans 
l'arrêté créant la régie ; 

Article 4 : Les mandataires suppléants sont chargés de suppléer 
M. ERSA Steve en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre motif; 

Article 5 : M. ERSA Steve est astreint à constituer un 
cautionnement à hauteur de 3800 € ; 

Article 6 : MM. HUGUET Pascal, WEYERMANN Romuald, 
HUEBER Jacky et Madame LOYE SIMOES Carole, mandataires 
suppléants, ne sont pas astreints à constituer un cautionnement ; 

Article 7 : M. ERSA Steve ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 8 : Les mandataires suppléants ne percevront pas 
d'indemnité de responsabilité ; 

Article 9 : Les mandataires ne percevront pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 10: Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants, 
sont, conformément à la réglementation en vigueur, personnellement et 
pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des 
pièces comptables reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de 
liquidation effectués ; 

Article 11 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants 
ne sont pas, personnellement et pécuniairement, responsables de la 
conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables reçus et 
encaissés pour le compte de tiers. Il en est de même pour l'exactitude des 
décomptes de liquidation effectués. 

Article 12: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et 
les mandataires, ne doivent ni exiger ou percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif visé en tête du 
présent arrêté sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 
432.10 du Nouveau Code Pénal ; 

Article 13: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et 
les mandataires, sont tenus de présenter leurs registres, leur comptabilité, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés; 
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Article 14 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et 
les mandataires, sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
ministérielle du 21 avril 2006 ; 

Article 15 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 16 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise 
aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Dates d'affichage : 

Date de début: 1 7 FEV, '2017 Préfecture du Doubs 

Date de fin: 1 7 HARS 2017 
Reçu le \ 7 FEV, 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.17.00.A1 

Département TIC et Moyens 
Généraux 

EPN Planoise 

Régie de recettes 
n°46 

Nominations d'un 
mandataire suppléant 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances· des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté n° RH .04-1658 du 5 Août 2004 portant institution 
auprès de la Ville de Besançon d'une régie de recettes à l'Espace 
Public Numérique de Planoise ; 

Considérant qu'il convient, de nommer un nouveau mandataire 
suppléant au sein de l'EPN de Planoise ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 15/02/2017, 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 3 janvier 2017, M. Alexandre FLEURY 
est nommé mandataire suppléant avec mission d'appliquer exclusivement les 
dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

Article 2: M. Alexandre FLEURY est chargé de suppléer M. 
Brice CARRE en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre motif. 
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Article 3 : M. Alexandre FLEURY ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 4 : Le mandataire suppléant, est, conformément à la 
réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement responsable 
de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables reçus, 
ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation effectués. 

Article 5 : Le mandataire suppléant ne doit pas exiger ou 
percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans 
l'acte constitutif visé en tête du présent arrêté, sous peine d'être constitué 
comptable de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux 
poursuites pénales prévues par l'article 432.10 du Nouveau Code Pénal. 

Article 6 : Le mandataire suppléant est tenu de présenter ses 
registres, sa comptabilité, ses fonds et leurs formules de valeurs inactives aux 
agents de contrôle qualifiés. 

Article 7 : Le mandataire suppléant est tenu d'appliquer les 
dispositions de l'instruction ministérielle du 21 avril 2006. 

Article 8 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 9 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise à l'intéressé. 

Hôtel de Ville, le 16/02/2017 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 

Date d'Affichage O' 2 MARS 20.17 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 
FIN.17.00.A24 

Direction 
Vie des Quartiers 

Coordination Jeunesse 
et Inter-âges 

A tire d'aile 
47041 

Régie d'avances 
n°209 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nomination d'un mandataire 
suppléant et d'un 
mandataire ; 
Abrogation d'un mandataire 
suppléant. 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et remplaçant 

le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des régies 
de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs établissements, à 
l'exclusion des établissements publics locaux d'enseignement; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 15 septembre 2016 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante pour 
la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté RH.96.1399 du 23 septembre 1996 modifié par notre 
arrêté RH.06.2573 du 23 octobre 2006, portant institution auprès de la Ville de 
Besançon d'une régie d'avances nécessaire au fonctionnement d' « A Tire 
d'Aile » Coordination Jeunesse ; 

Considérant qu'il convient de modifier la composition de l'équipe du 
service « A tire d'aile » ayant en charge la gestion de la régie d'avances ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 22 février 2017, 

ARRETE 

Article 1er : A compter du 1er mars 2017, la nomination de Mme 
Elodie MANGIN en tant que mandataire suppléant de la régie d'avances « A 
tire d'aile » de la Coordination Jeunesse et Inter-Ages de la Ville de 
Besançon est abrogée ; 

Article 2: A compter du 1er mars 2017, M. Hassen FELLAOU est 
nommé mandataire suppléant de la régie d'avances « A tire d'aile » de la 
Coordination Jeunesse et Inter-Ages de la Ville de Besançon; 

Article 3 : A compter du 1er mars 2017, Mme Elodie MANGIN est 
nommée mandataire de la régie d'avances « A tire d'aile » de la Coordination 
Jeunesse et Inter-Ages de la Ville de Besançon; 

Article 4 : Le mandataire suppléant est chargé de suppléer le 
régisseur titulaire en cas d'absence pour malà.di·~. cÔrigé, ou tout autre motif; 
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Article 5 : Le mandataire suppléant ne percevra pas d'indemnité 
de responsabilité ; 

Article 6 
responsabilité ; 

Le mandataire ne percevra pas d'indemnité de 

Article 7 : Le mandataire suppléant est, conformément à la 
réglementation en vigueur, personnellement et pécuniairement, responsable 
de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu'il a 
reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'il a 
éventuellement effectués ; 

Article 8: Le mandataire suppléant ne doit pas payer de dépenses 
relatives à des charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de 
la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux 
poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432.10 
du Nouveau Code pénal ; 

Article 9 : Le mandataire suppléant et le mandataire sont tenus 
de présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules de 
valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

Article 10 : Le mandataire suppléant et le mandataire sont tenus 
d'appliquer les dispositions de l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 
avril 2006; 

Article 11 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 12 : Le· Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise 
aux intéressés. 

Besançon, le 22 février 2017 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Dates d'affichage : 

Date de début : 

Date de fin : 

- 9 MARS 2017 
9 AVR. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
OBJET: 
DAG.17.00.A24 

Délégation de signature 
à Mme LESOUEF Valérie 

Abrogation de l'arrêté 
DAG.16.00.A39 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l'avenant n°2 à la convention de création de services communs 

entre la CAGB, la Ville de Besançon et le CCAS de Besançon, signé le 
28 décembre 2015, 

Considérant que l'arrêté DAG.16.00.A39 du 24 mars 2016 portant 
délégation de signature à Mme LESOUEF Valérie doit être modifié, 

Considérant que le Maire peut donner, par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service 
commun pour l'exécution des missions qui lui sont confiées, 

Considérant que Mme LESOUEF Valérie assure les fonctions de 
chef du service gestion des assemblées, Direction Administration Générale, 
pour les affaires relevant de la Ville de Besançon, 

ARRETE 

Article 1er : Au titre de l'article L.5211-4-2, une délégation de 
signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme LESOUEF Valérie, dans son domaine de responsabilité et ce pour les 
actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte 
pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents 
placés sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieure à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, 

- les feuillets des registres des délibérations, arrêtés et décisions, 
- les comptes-rendus succincts des séances du Conseil Municipal. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté DAG.16.00.A39. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

affiché au siège de la Commune, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des 
arrêtés, 
adressé en Préfecture, 
notifié à l'intéressée, 
adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Besançon, le 
O 6 FEV. 2017 

Notifié à l'intéressé 
le: 

Nom Prénom: , r-· (! 1 1-::,.,..,us pn::,c L Lu - 

Signature: ',I '11'i~7 ' Q ri: 'i, LUI 

Jean-Louis F 

Dates d'affichage : 
) 
/ 

/ 

Date de début : 

Date de fin: 

0 9 FEV. 2017 
0 9 MARS 2017 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef du service gestion 
des assemblées 

LESOUEF Valérie 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

DAG.17.00.A26 

Fixation des horaires 
d'ouverture des 
Etablissements 
d'Accueil du Jeune 
Enfant de la 
Ville de Besançon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L 2324-1 

à 4, 
Vu le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux 

établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans, 
Vu la loi n° 2004-1 du 2 janvier 2004 relative à l'accueil et à la 

protection de l'enfance, 
Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux 

établissements d'accueil des enfants de moins de six ans, 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 février 2016, visée 

en Préfecture le 11 mars 2016, approuvant le règlement de fonctionnement 
des Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant en vigueur à compter du 
t= avril 2016, 

Vu l'arrêté C.AD.15. 54 fixant les horaires d'ouverture des 
Etablissements d'Accueil du Jeune Enfant, 

Considérant que les demandes d'inscriptions pour un effet au 
22 août 2017 débutent au t= février 2017, et que celles-ci doivent pouvoir 
prendre en compte les horaires modifiés, 

Considérant que les horaires d'ouverture des Etablissements 
d'Accueil du Jeune Enfant prévus par l'arrêté C.AD.15.54 continuent de 
s'appliquer dans ces établissements jusqu'au 21 juillet 2017, 

ARRETE 

Article 1er: Horaires d'ouverture des Etablissements d'Accueil 
du Jeune Enfant 

A compter du 22 août 2017, les Etablissements d'Accueil du Jeune 
Enfant sont ouverts du lundi au vendredi selon les horaires suivants : 

- Crèche Artois: de 7 H 45 à 18 H 30 
- Crèche Battant: de 7 H 15 à 18 H 30 
- Crèche Bersot: de 7 H 30 à 18 H 45 
- Crèche Chaprais : de 7 H 30 à 18 H 30 
- Crèche Orchamps: de 7 H 15 à 18 H 45 
- Crèche Vieille Monnaie : de 7 H 45 à 18 H 00 
- Multi-accueils Clairs-Soleils : Crèche : de 7 H 45 à 18 H 00, sauf le mardi de 

7 H 45 à 17 H 00; Halte-garderie: de 8 H 30 à 17 H 30 
- Multi-accueils Epoisses : Crèche : de 7 H 15 à 18 H 30 ; Halte-garderie : de 

8 H 30 à 17 H 30 
- Multi-accueils Montrapon : Crèche : de 7 H 15 à 18 H 30 ; Halte-garderie : 
de 8 H 15 à 11 H 15 et de 14 H 30 à 17 H 30 

- Multi-accueils Palente : Crèche de 7 H 45 à 18 H 00, Halte-garderie : de 
8 H 00 à 11 H 00 et de 14 H 00 à 17 H 30 

- Multi-accueils Saint-Claude : de 7 H 45 à 18 H 00 
- Multi-accueils Saint-Ferjeux : Crèche : de 7 H 15 à 18 H 30 ; Halte-garderie : 
de 8 H 15 à 11 H 15 et de 14 H 00 à 17H30 

- Halte-garderie Mégevand : de 8 H 15 à 17 H 30 
- Halte-garderie Grette: de 8 H 45 à 12 H 00 et 13 H 30 à 17 H 15 

L'arrêté C.AD.15.54 s'applique jusqu'au 21 juillet 2017. 
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Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, le Directeur Petite Enfance sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera : 

affiché au siège de la Commune et dans les Etablissements 
d'Accueil du Jeune Enfant, 
publié au recueil des actes administratifs et au registre des 
arrêtés, 
adressé en Préfecture et à Mme la Présidente du Conseil 
Départemental. 

Dates d'affichage : 

Date de début: 1 6 FEV. 2017 
Date de fin : \ 6 HARS 2017 Besanço~~I 1~117 

L Maire, 
Jean-Lou s FOUSSERET 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 7 FEV, 2017 
Contrôle de légédité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

DAG.17.00.A27 

Délégation de signature 
à M. LELIEVRE Samuel 

Abrogation de l'arrêté 
DAG.16.00.A125 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R.2122-8, 
Considérant que Mme MOUNEYRAC Michèle a fait valoir ses droits 

à la retraite et qu'il convient dans ce cadre d'abroger l'arrêté de délégation de 
signature DAG.16.00.A 125 du 09 novembre 2016 qui lui était accordée, 

Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 
l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à 
certains responsables de services communaux, 

Considérant que M. LELIEVRE Samuel, cadre A, assure les 
fonctions de Directeur, Direction Espaces verts, sportifs et forestiers, Pôle 
Services Techniques, Urbanisme et Environnement, à la Ville de Besançon, 

ARRETE 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à M. LELIEVRE Samuel, dans son domaine de responsabilité et 
ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents 
placés sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieur à 50 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté DAG.16.00.A 125. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des 

arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
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- notifié à l'intéressé, 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 
Grand Besançon. 

Besançon, le 

Le Maire, 

Préfecture du Oout,s 

Reçu le 1 6 FEV. 2017 Jean-Louis FOUSSERET 

,=.,ontro:e oe 'egalité 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Espaces 
verts, sportifs et 

forestiers 

LELIEVRE Samuel 

Notifié à l'intéressé 
le: 

Nom Prénom: 

Date d'affichage : 

Date de début: 1 5 FEV. 2017 
Date de fin 1 5 MARS 2017 
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MAlRIE · 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

PM.17.00.A41 

Autorisation d'accès au 
Centre de Supervision 
Urbaine et aux images de 
vidéoprotection 

Abrogation et 
remplacement de l'arrêté 
PM.16.00.A43 du 23 février 
2016 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 95.-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de 

programmation relative à la sécurité, 
Vu les articles L.251-1 et suivant du Code de la Sécurité Intérieure, 
Considérant que les activités au sein des locaux du Centre de 

Supervision Urbaine doivent être exercées dans des conditions de sécurité et 
de confidentialité garanties, 

Considérant qu'il y a lieu pour ce faire d'organiser les conditions 
d'accès des locaux, 

Considérant qu'il est nécessaire de modifier l'arrêté PM.16.00.A43 
du 23 février 2016, en particulier la liste des personnes autorisées à accéder 
au C.S.U, 

ARRETE 

Article 1er : Seules les personnes limitativement énumérées 
comme suit sont autorisées à pénétrer dans les locaux du Centre de 
Supervision Urbaine, situés 94, avenue Clémenceau à Besançon : 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX IMAGES EN 
DIRECT : il s'agit des personnes habilitées à accéder aux images en temps 
réel dans la salle d'exploitation du CSU : 

Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, Maire de Besançon, 
Monsieur jean-Pascal REYES Directeur de la Sécurité et de la 
Tranquillité Publique, 
Madame Delphine CLERC, Directrice Adjointe de la Direction 
Sécurité et Tranquillité Publique, 
Monsieur Philippe CORN EVAUX, Chef de service Responsable 
de la Police Municipale, 
Monsieur Luc MAILLARD, Chef de service de Police 
Municipale, Adjoint au Responsable de Police Municipale, 
Monsieur Lionel MONTEILHET, Chef de service de Police 
Municipale, responsable du Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Denis PERIN, Chef de service de Police Municipale, 
Monsieur Franck JACQUET, Chef de service de Police 
Municipale, 
Monsieur Stéphane PEGEOT, Brigadier Chef Principal 
Monsieur Fabrice FRANCISCO, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Laurent GENET, opérateur de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Thierry ROY, opérateur de vidéoprotection au Centre 
de Supervision Urbaine, 
Madame Céline ROGNON, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Gilles NEVERS, opérateur de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Philippe CARVALHAS, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Maxime MAITRUGUE, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 

page 28PM.17.00.A41



Madame Audrey BOILLON, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Madame Laura LOCATELLI, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur le Commissaire de Police. 

Et sur information préalable du Directeur de la Sécurité et la de 
la Tranquillité Publique ou du responsable du CSU : 

Mesdames et Messieurs les Officiers de Police Judiciaire sur 
enquête, et dans le cadre de leurs missions de police 
administrative, les services de gendarmerie et de police 
territorialement compétents 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité d'éthique, 
Madame Danièle POISSENOT, Adjointe déléguée à la Police 
Municipale et Tranquillité Publique, 
Monsieur Frédéric ALLEMANN, Conseiller Municipal Délégué à 
la Police Municipale et Tranquillité Publique, 
Monsieur Baudoin RUYSSEN, Directeur Général des Services, 
Mesdames et Messieurs les agents de Police Municipale 
autorisés à accéder au Centre de Supervision Urbaine. 
Monsieur Juan EDUARDO, technicien d'exploitation, Direction 
Voirie. 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX IMAGES EN 
DIRECT POUR RAISON DE MAINTENANCE : il s'agit du personnel du 
département des technologies de l'information et de la communication (DTIC) 
mutualisé Ville-CAGB, connecté depuis un ordinateur dûment identifié, afin de 
déterminer les causes des pannes signalées par les opérateurs du Centre de 
Supervision Urbaine ou leur responsable. 

Monsieur Didier DELAUNOIS, Directeur Département TIC, 
Monsieur Alain MERCIER, Directeur Technique Département 
TIC. 

Service système réseau : 
Monsieur Guy SIMMET, 
Monsieur Christian COMPAGNE, 
Monsieur Romain ZERR 
Madame Martine MOLARD, 
Monsieur Simon DUPUICH, 
Monsieur Cyril DUQUET, 
Monsieur Bruno MAGAGNINI 

Service maintenance sécurité : 
Alexandre BLANC 
Sandra RUFFION 

Les personnels de la société assurant la maintenance du système 
de vidéo protection de ta Ville de Besançon. Ces personnes ne pourront 
intervenir que sur demande écrite de maintenance du service voirie ou du 
Département TIC. 
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Ces personnes devront obligatoirement se connecter avec leur identifiant 
propre, personnel et non cessible à une autre personne de l'entreprise 
(CEGELEC): 

Tom WEBER- Responsable, 
Jean-Luc BUTTEFEY- Technicien, 
Benoit JUNO - Technicien, 
Sébastien FANTINATI- Technicien. 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX IMAGES 
ENREGISTRÉES : il s'agit des personnes habilitées à accéder aux images 
enregistrées. 

Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, Maire de Besançon, 
Monsieur Jean-Pascal REYES Directeur de la Sécurité et de la 
Tranquillité Publique, 
Madame Delphine CLERC, Directrice Adjointe de la Direction 
Sécurité et Tranquillité Publique, 
Monsieur Philippe CORN EVAUX, Chef de service Responsable 
de la Police Municipale, 
Monsieur Luc MAILLARD, Chef de service de Police 
Municipale, Adjoint au Directeur de Police Muncipale. 
Monsieur Lionel MONTEILHET, Chef de service de Police 
Municipale, responsable du Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Denis PERIN, Chef de service de Police Municipale, 
Monsieur Franck JACQUET, Chef de service de Police 
Municipale. 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX IMAGES 
ENREGISTRÉES, DANS UN RETOUR LIMITÉ A 4 HEURES : 

Monsieur Fabrice FRANCISCO, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Laurent GENET, opérateur de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Thierry ROY, opérateur de vidéoprotection au Centre 
de Supervision Urbaine, 
Madame Céline ROGNON, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Gilles NEVERS, opérateur de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Philippe CARVALHAS, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 
Monsieur Maxime MAITRUGUE, opérateur de vidéoprotection 
au Centre de Supervision Urbaine, 
Madame Audrey BOILLON, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
Madame Laura LOCATELLI, opératrice de vidéoprotection au 
Centre de Supervision Urbaine, 
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Et sur information préalable du Directeur de la Sécurité et de la 
Tranquillité Publique ou du responsable du CSU : 

Madame Danièle POISSENOT, Adjointe déléguée à la Police 
Municipale et Tranquillité Publique; 
Monsieur Frédéric ALLEMAN, Conseiller Municipal délégué à la 
Police Municipale et Tranquillité Publique, 
Monsieur Baudoin RUYSSEN, Directeur Général des Services 
de la Ville de Besançon, 
Monsieur le Commissaire de Police, 
Mesdames et Messieurs les Officiers de Police Judiciaire sur 
enquête, 
Mesdames et Messieurs les membres du Comité d'éthique, 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX IMAGES 
ENREGISTRÉES POUR RAISON DE MAINTENANCE 

Monsieur Didier DELAUNOIS, Directeur Département TIC, 
Monsieur Alain MERCIER, Directeur Technique Département 
TIC. 

Service système réseau : 
Monsieur Guy SIMMET, 
Monsieur Christian COMPAGNE, 
Monsieur Romain ZERR, 
Madame Martine MOLARD, 
Monsieur Simon DUPUICH, 
Monsieur Cyril DUQUET, 
Monsieur Bruno MAGAGNINI 

Service maintenance sécurité : 
Alexandre BLANC 
Sandra RUFFION 

Direction Voirie Déplacement 
Monsieur Juan EDUARDO, technicien d'exploitation, Direction 
Voirie. 

PERSONNES AUTORISÉES A ACCÉDER AUX LOCAUX 
DU C.S.U SANS ACCES AUX IMAGES POUR RAISON DE MAINTENANCE 

Monsieur Didier DELAUNOIS, Directeur département TIC, 
Monsieur Alain MERCIER, Directeur Technique Département 
TIC. 

Service système réseau : 
Monsieur Guy SIMMET 
Monsieur Christian COMPAGNE, 
Monsieur Romain ZERR, 
Madame Martine MOLARD, 
Monsieur Simon DUPUICH, 
Monsieur Cyril DUQUET, 
Monsieur Bruno MAGAGNINI 
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Service téléphonie : 
Madame Christine BRULPORT, 
Monsieur Julien ARDENGHI, 
Monsieur Hervé HOTEL. 

Service maintenance : 
Monsieur Christian POIROT 
Monsieur Alexandre BLANC, 
Madame Sandra RUFFION, 
Monsieur Jean Cyril DAENEKYNDT, 
Monsieur Kazem TAGHIPOUR, 
Monsieur Laurent VUEZ, 
Monsieur Antoine VUILLAUME, 
Monsieur Than TRAN, 
Monsieur Yann TISSOT, 
Monsieur Sébastien ISABEY. 

Le personnel technique de la Société de nettoyage. 

Article 2 : Toute personne accédant au Centre de Supervision 
Urbaine s'engage à respecter les consignes et règles fixées par le 
règlement intérieur du Centre de Supervision Urbaine, notamment à 
assurer la confidentialité des images. 

Article 3: Toute autre personne ne pourra être autorisée à pénétrer 
dans les locaux cités à l'article 1 que sur autorisation du Directeur de la Sécurité 
et de la Tranquillité Publique ou du responsable du Centre de Supervision 
Urbaine. 

Article 4 : Toute personne entrant dans le Centre de Supervision 
Urbaine, sur autorisation d'une personne citée à l'article 3, devra être 
mentionnée sur le registre prévu à cet effet. 

Article 5 : Seul le personnel du Centre de Supervision Urbaine et 
les techniciens de maintenance peuvent extraire des images. Les extractions 
d'images sont réalisées, sur réquisition judiciaire par le responsable du centre 
de supervision ou par le directeur de Police Municipale ou l'un des chefs de 
service mentionné à l'article 1er. Des extractions d'images peuvent également 
être réalisées par les techniciens de maintenance sous conditions de nécessité 
absolue, de confidentialité et destruction des images à l'issue des opérations 
de maintenance. Les extractions relatives à des opérations de maintenance 
font l'objet d'une information préalable du directeur de la Sécurité et de la 
Tranquillité Publique ou de son représentant. 

Article 6 : Le non-respect des dispositions du présent arrêté est 
passible de sanctions disciplinaire et pénales prévues à l'article L.254-1 du 
Code de la Sécurité Intérieure. 

Article 7 : le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté municipal 
PM.16.00.A43 du 23 février 2016. 
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Article 8 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 9 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
et dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 

Besançon, le 1er février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET. 

Date d'Affichage 1 5 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 
PRU.17.00.A03 

Etablissement 
recevant du public 
de type X 
avec des activités 
de type N 
PLAY ARENA 
5, rue Jouchoux à Besançon 

Ouverture au public 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu les articles L 2212.1 et 2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu le Code de la Construction et de !'Habitation, 
Vu le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public (arrêté ministériel du 
25 juin 1980) portant approbation du règlement de sécurité applicable à 
l'établissement concerné, 

Vu l'arrêté ministériel du 04 juin 1982 modifié relatif aux 
établissements recevant du public de type X, 

Vu l'arrêté ministériel du 21 juin 1982 modifié relatif aux 
établissements recevant du public de type N, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 juin 1978 relatif aux chaufferies, 
Vu les instructions techniques n° 246 et 24 7 relatives au 

désenfumage et mécanismes de déclenchement des dispositifs de fermeture 
résistant au feu et de désenfumage, 

Vu l'arrêté du 1er août 2006 modifié par l'arrêté du 30 novembre 
2007, 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2007, 
Vu la visite effectuée le 12 janvier 2017 par le groupe de visite des 

Sous-Commissions ERP/IGH et Accessibilité du Doubs dans les locaux de 
l'espace PLAY ARENA, 5 rue Jouchoux à Besançon, 

Considérant l'avis favorable émis le 07 février 2017 par les 
Sous-Commissions ERP/IGH et Accessibilité du Doubs à l'autorisation 
d'ouverture au public de l'espace PLAY ARENA, 5 rue Jouchoux à Besançon, 

ARRETE 

Article 1er : Est autorisée l'ouverture au public de l'espace PLAY 
ARENA, 5 rue Jouchoux à Besançon. 

Article 2 : L'effectif total susceptible d'y être accueilli sera 
de 310 personnes. 

Article 3 : Les prescriptions suivantes devront être respectées : 

Prescriptions nouvelles : 

1 - Faire lever les dernières observations émises par l'organisme agréée 
Alliance Contrôle Bâtiment, chargé de procéder aux contrôles et 
vérifications prévus aux articles en références et l'article 46 du décret du 08 
mars 1995. 

2 - Installer sur les portes de sorties de secours situées dans l'espace 
badminton un dispositif permettant l'ouverture sans clé de l'intérieur (barre 
anti panique ou bouton moleté). 

3 - Identifier par des inscriptions en lettre ou pictogramme blancs sur fond vert 
toutes les sorties. 
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4 - La porte coulissante automatisée devra répondre aux normes la concernant 
et faire l'objet d'un contrat d'entretien. Assurer la mise en place d'un 
dispositif de visualisation sur la porte coulissante en façade conformément 
aux dispositions du DTU39-4. 

5 - Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les 
renseignements indispensables à la bonne marche du service de sécurité 
et, en particulier : 

• l'état du personnel chargé du service incendie, 
• les diverses consignes, générales et particulières, établies en cas 
d'incendie, 

• les dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les 
observations auxquelles ceux-ci ont donné lieu, 

• les dates des travaux d'aménagement et de transformation, leur 
nature, les noms du ou des entrepreneurs et, s'il y a lieu, de 
l'architecte ou du technicien chargé de surveiller les travaux. 

6 - En cours d'exploitation, l'exploitant devra faire procéder annuellement aux 
vérifications et contrôles techniques des installations suivantes : 

Par une entreprise ou un technicien qualifié 

Dans le cadre d'un contrat d'entretien 

- Réseau de détection surveillant un plénium 
- Portes coulissantes motorisées 

Par une entreprise ou un technicien qualifié 

Sans obligation de contrat 

- Installations électriques 
- Eclairage de sécurité 
- Chauffage et ventilation 
- 1 nstallations gaz 
- Moyens de secours 

MS 58 
C048 

EL19 
EC 15 
CH 58 
GZ 30 
MS 72 

Tenir à la disposition de la Commission de Sécurité les rapports de vérifications 
des installations techniques. 

7 - Afficher de façon apparente près de l'entrée principale un "AVIS" relatif au 
contrôle de la sécurité. 
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Prescriptions d'accessibilité : 

Les prescriptions réglementaires sont respectées. 

Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de 
ceux-ci sont repérables par des personnes de toutes tailles à l'aide d'éléments 
visuels contrastés par rapport à l'environnement immédiat et visibles de part et 
d'autre de la paroi. A cet effet, des motifs ou bandes horizontales d'une largeur 
de 5 cm, situées respectivement à 110 cm et 160 cm de hauteur sont réputés 
répondre à cette exigence. 

Les accueils des établissements de t-= et 2ème catégorie sont équipés 
obligatoirement d'une boucle d'induction magnétique. Il existe des boucles à 
induction magnétique portatives pouvant satisfaire cette exigence. Les 
spécifications de la norme NF EN 60118-4:2007 permettent de satisfaire aux 
exigences requises par l'arrêté du 8 décembre 2014, annexe 9. 

Les miroirs devront être installés de façon à pouvoir être utilisés par les 
personnes en fauteuil roulant. 

Article 4 : Le passage de la Commission de Sécurité devra être 
sollicité tous les 3 ans. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 6 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché. 

Dates d'affichage : 

Date de début : 

Date de fin: 

Besançon, le 24 février 2017 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 9 MARS 2017 
Contrôle de légalité 

Date d'Affichage 2 9 HARS 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A56 

Rue de la Basilique 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13058 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

· Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 30-01-2017 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 30-01-2017 pour des travaux de sondage sur trottoirs, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 01.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'F.tat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du Doub~- 

Reçu le - 8 FEV. 20'7 
contrôle de \éga\it•~ 

Hôtel de Ville, le t= février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe D 'léguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

Mari EHAF. 

Date d'Affichage O 8 FEV. 2017 
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J 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n° 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13058 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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• MAIRIE 
de 

BESANÇON 

., 
OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

EXPL.17.00.A57 

Chemin des Champs Nardin 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13062 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 31-01-2017 de ENEDIS.ERDF AGENCE INGENIERIE 
TRAVAUX DELIBERES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-01-2017 pour des travaux de génie civil, fouille, branchement et 
réfection, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 01.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Dol!"~- 

Reçu le - 8 FEV. 2017 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp · ce Public 

Marie I EHAF. 

0àte d'Affichage 0 8 FEV. 2017 
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• 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 1 et 6. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13062 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 58 

Voies de la cité de la Viotte 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13065 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 01-02-2017 de NUMERICABLE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 01-02-2017 , pour un terrassement, pour recherche d'un point de blocage 
sur génie civil numéricable à charge pour lui de se conformer aux dispositions 
des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 01.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d\j oou\.)f, 
p,e{ecture 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe léguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

EHAF. 

Date d'Affichage O 8 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiche n° 1 conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13065 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 59 

Dossier n° 10183 

Rue Gambetta 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de la REGIE DES QUARTIERS DE BESANCON en date du 
30-01-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 20, 
RUE GAMBETTA pour la période du 31-01-2017 au 13-02-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
Empris 20,00 M2 1,60 2 0 2 64,00 70 64,00 
i--parking 20,00 M2+ 2,12 2 0 2 84,80 21,2 84,80 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 148,80 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à Espace Public, 
Marie EHAF. 

' 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 60 

Dossier n° 10184 

Rue Chopard 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de CONSTRUCTIONS DE GIORGI en date du 29-01-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 5, 
RUE ALEXIS CHOPARD pour la période du 29-01-2017 au 01-04-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't 1 d e a1 u permis e s a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
emprise 40,00 M2 1,60 9 0 9 576,00 70 576,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 576,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017. 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et · l'Espace Public, 
Mari ZEHAF. 

Date d'Affichage O 7 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A61 

Dossier n° 10185 

Rue Beauregard 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de STCE-STE DE TRAVAUX DU CENTRE EST en date du 
30-01-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
BEAUREGARD pour la période du 30-01-2017 au 02-04-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liçine 
Emprise 258,00 M2 1,60 9 0 9 3 715,2 3 715,20- 
emprise" 94,00 M2+ 2,12 9 0 9 1 793,5 793,52-· 
Place st 5,00 PL* 5,00 54 j 0 54 j 2 350,00 
payant 1 350,0 

0 
Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 6858,72 1 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Préfecture du poubs 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017. 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation me !'Adjointe déléguée 

à la Voirie à l'Espace Public, 
M i ZEHAF. 

Reçu le - 7 f E\I. 20'7 
tëf/':f) c,cn\<Ole dB légalité 

'--;__~-;,..,,,;., Date d'Affichage 

\ 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 62 

Dossier n° 10186 

Rue Berlioz 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise BONGLET en date du 23-01-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 3, 
RUE HECTOR BERLIOZ pour la période du 23-01-2017 au 23-04-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Dt ld e a1 u permis e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
ligne 13,00 ML 0,40 13 13 67,60 70 67,60 
aértenne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 01.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M e !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et · 1 space Public, 
Marie HAF. 

- 7 fE'J. ?.0'7 
) 

Date d'Affichage O 7 FEV. 2017 
page 53EXPL.17.00.A62



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.17.00.A125 

Rue d'Artois, 
avenue de Bourgogne, 
rue de Champagne, 
rue de Dijon, 
rue de Franche-Comté, 
avenue de l'île de France 
et rue de Picardie 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4, R. 411-25 
et R. 413-1, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté VOl.15.1232 du 28 juillet 2015, 
Considérant le réseau de voirie hiérarchisé de Besançon, 
Considérant qu'il convient de développer un mode de déplacement alternatif à 
la voiture, 
Considérant qu'il convient d'instaurer un équilibre entre les pratiques de la vie 
locale et les fonctions circulatoires et ainsi d'abaisser la vitesse maximale 
autorisée, 
Considérant qu'il est nécessaire de créer une zone 30 avenue de l'ile de 
France, rue d'Artois, avenue de Bourgogne, rue de Dijon, rue de Picardie et rue 
de Franche-Comté, il convient de modifier les mesures de circulation et de 
prendre toutes mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er: La zone, dénommée EPOISSES, définie par: 
• la rue d'Artois ; 
• la rue de Picardie ; 
• l'avenue de l'île de France 10 mètres avant le carrefour Artois en 

direction de l'avenue de Bourgogne ; 
• l'avenue de Bourgogne dans sa partiA comprise Antrn IA n ° 15 et la rue 

de Franche-Comté ; 
• la rue de Dijon ; 
• la rue de Franche-Comté dans sa partie comprise entre l'avenue de 

Bourgogne et la rue de Champagne. 
Constitue une zone 30 au sens de l'article R. 110-2 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service 
Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n ° VOl.15.1232 du 28 
juillet 2015, est abrogé. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 
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Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le - 2 FEV. 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par dél - gation 

Mme !'Adjointe déléguée la Voirie et à l'Espace 
Pu 1 

Marie 

,- 

Date d'Affichage O 3 FEV. 2M/ 
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-· 
MAIRIE 

de 
BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.17.00.A63 

Rue Lavoisier 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13061 

., 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 30-01-2017 de G.R.D.F. Dir. Réseaux EST 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 30-01-2017 pour le dévoiement de réseau, pour raccordement de la 
nouvelle alimentation MPC sur le poste St Ferjeux, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 03.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

ou oou'os préfecture \) ·' . 

Hôtel de Ville, le 3.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espa Public 

Marie Z AF. 

Date d'Affichage O 9 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

S'agissant d'une portion de rue en impasse, une attention particulière devra être portée au maintien de la libre 
cirulation durant les travaux.(matériel de franchissement disponible sur le chantier dès le début des travaux). 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13061 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Prévoir un Rv sur place avec le service Déplacements pour les mesures de circulation à prendre dans cette 
impasse. 
Les réfections seront à réaliser conformément à la fiche N° 1 pour la chaussée. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A64 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Programmation de travaux 

Année 2017 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 

Vu les articles L 2213.1 et L 2213.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles R 417.10 et R 417.11 du Code de la Route, 

Vu le Règlement de Voirie, adopté par Délibération du Conseil Municipal du 14 
décembre 2009, 

Vu l'arrêté municipal du 30 décembre 1991, portant coordination et sécurité des 
travaux de voirie et réseaux divers sur les voies ouvertes à la circulation publique, 

Vu, l'article L 115.1 du Code de la Voirie routière, 

Considérant qu'il convient de coordonner ces travaux, 

ARRETONS 

Article 1er : Le programme des travaux à réaliser en 2017 sur le réseau de voirie 
communale ainsi que sur les voies ouvertes à la circulation publique est arrêté 
conformément à la liste jointe. 

Article 2 : Les travaux portés sur ce programme sont autorisés durant la période 
indiquée à la condition expresse d'avoir reçu un accord technique ou une permission 
de voirie, conformément au Règlement de Voirie. 

Les travaux pour lesquels il n'est pas précisé de date de réalisation devront faire l'objet 
d'une annonce, indiquant leur date prévue d'ouverture au moins deux mois avant ladite 
date (article 10 du Règlement de Voirie). 

Le programme annuel des travaux peut être complété à l'occasion des réunions 
périodiques de mise au point, sous réserve des prescriptions de l'alinéa ci-dessus. 

Article 3 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, par 
voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la 
décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 de la loi 
82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée et, pour les actes visés à l'article 2 de la loi 82.213 
du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au représentant de l'Etat. 
Article 4 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le Directeur 
Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police Municipale et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d QotibS 
prétecture u 

Reçu le _ 9 FE'l. 20'1 

Hôtel de Ville, le 3.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation, Mm !'Adjointe déléguée 

A la Voirie et à I' pace Public, 
Mari1 ZEHAF. 

Date d'Affichage O 9 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.17.00.A 124 

Rue Hector Berlioz 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant la nécessité de faciliter l'accès des véhicules de collecte des 
ordures ménagères rue Hector Berlioz, il convient de modifier les conditions de 
stationnement et de prendre toutes mesures propres à assurer le maintien de la 
sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er: Le stationnement est interdit rue Hector Berlioz autour de l'îlot situé 
aux numéros 5, 6, 7 et 8, en dehors des emplacements marqués. 
Le non respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
La signalisation réglementaire de type B6b1 + pannonceau M9z "en dehors des 
emplacements marqués" est mise en place par le Service Gestion des 
Déplacements Urbains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le - 3 FEV. 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
ublic, 
ZEHAF 

Date d'Affichage O 6 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 65 

Dossier n° 10183 

Rue Gambetta 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de I REGIE DES QUARTIERS DE BESANCON en date du 
30-01-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 20, 
RUE GAMBETTA pour la période du 31-01-2017 au 06-02-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum liqne 
emprise-par 20,00- M2-M 1,60-2 1-1 o-o 1-1 32,00- 70-21,2 32,00-42 
king 20,00 2+ ,12 42,40 0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 74,40 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article ter du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 6.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme I' djointe déléguée 

à la Voirie et à l'E ace Public, 
Marie Zlt AF. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.17.00.A 66 

Dossier n° 10187 

Rue de Vesoul 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SAS MOYSE en date du 03-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 57, 
RUE DE VESOUL pour la période du 20-02-2017 au 26-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: Redevance 
D' "Id eta1 u permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum liçine€ 
échafaudage 28,00 M2 1,60 5 4 1 224,00 70 44,80 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 6.02.2017. 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mm !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ' space Public, 
Marie EHAF. 

préfecture du ooubs 

Reçu le \ 4 fEV. 20\7 
contrôle û8 \èÇJêliitè 

Date d'Affichage 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 67 

Dossier n° 10188 

Rue de la République 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de M. LEVEILLE Frédéric en date du 02-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE DE LA REPUBLIQUE pour la période du 24-02-2017 au 02-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't "Id e a1 u permis es a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum ligne 
camion 10,00 M2 1,60 1 0 1 16,00 70 16,00 
nacelle 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 6.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mm !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à I' space Public, 
Mar" , HAF. 

R.eÇU \8 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 68 

Rue du Barlot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13097 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 06-02-2017 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de !'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 06-02-2017 pour un branchement d'eau potable, à charge pour iui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 06.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Dr,11t,s 

Reçu le - 8 FEV. 20t7 

Hôtel de Ville, le 6.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par élégation 

Mme !'Adjointe éléguée à la Voirie 
et à l'EJ ace Public 

,1 
M · ZEl;-iAF. 

\ 

Date d'Affichage O 8 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°6 pour le trottoir conformément ay réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire en cas de passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13097 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 69 

Rue de Chalezeule 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13098 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 06-02-2017 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 06-02-2017 pour des travaux Gaz, sur une vanne, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 06.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 

page 79EXPL.17.00.A69



sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Dc,uhs 

Hôtel de Ville, le 6.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Dél 'guée à la Voirie 
et à l'Espa e Public 

Marie F. 

Reçu le - 8 FEV. 20\7 

Date d'Affichage 0 8 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECH-NIQUES 

VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches N° 2 et N° 6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire en cas de passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13098 
VOIRIE 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 70 

Dossier n° 10189 

Grande-rue 

Arrêté de voirie portant 
.permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ALTER EGO en date du 07-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 43, 
GRANDE-RUE pour la période du 06-02-2017 au 12-02-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Dï "Id e a1 u permis e s a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
palissade" 10,00 M2* 3,20 1 0 1 32,00 140 32,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
ic'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

d. ooubs préfecture ,,J 

Hôtel de Ville, le 7.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M e !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et l'Espace Public, 
Mari. EHAF 

Reçu \e 
/~~ /'; \ 

! 

_ 9 fE~. 20\1 

Date d'Affichage 
) 

0 9 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 71 

RUE AMPERE 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 
13101 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-02-2017 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-02-2017 pour de travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du ooubs 

Hôtel de Ville, le 7.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie I EHAF. 

Date d'Affichage 0 9 FEV. 2C17 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Prendre imperativement contact avec le service Déplacements Urbains concernant l'arrête de circulation . 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 72 

Rue des Courtils 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13104 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-02-2017 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-02-2017 pour un terrassement pour branchement d'assainissement à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d QoUbS 
pré~ecture u 

Hôtel de Ville, le 7.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espa Public 

Marie 2fE AF. 

Reçu le \ 4 f E\J. 10\1 
.... :té 

contrôle oE:: ie9"'' 

Date d'Affichage 1 4 FEV. 2017 

page 88EXPL.17.00.A72



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose obligatoire des bordures lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13104 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

E)(PL.17.00.A 73 

Rue du Château Rose 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13103 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, Je Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, Je règlement de voirie adopté par Je conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-02-2017 du DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-02-2017 pour un Terrassement pour branchement d'assainissement à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 07.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public . 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du ooubs 

Reçu le \ 4 f EV. 20'7 

Hôtel de Ville, le 7.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espa e Public 

Marie Z HAF. 

Date d'Affichage f 4 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13103 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

-BES-A-N-ÇON-----~~-~~~~~~~~~~~~---- 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 74 

Dossier n° 10190 

Rue de la Mouillère 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le CodeGénérat des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de CONSTRUCTION FRATELLI Robert Spano en date du 
07-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
DE LA MOUILLERE pour la période du 07-02-2017 au 13-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
o· "Id . d eta1 u permis e stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
Emprise 45,00- M2 1,60 5 5 0 360,00 70 0 
Emprise 30,00- M2 1,60 5 5 0 240,00 70 0 
Place st 30,00 M2+ 2,12 5 5 0 318,00 21,2 0 
payant 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matiére de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

prélecture du ooubs 

Reçu le \ 4 H.'J · 20'1 

Hôtel de Ville, le 8.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF. 

Date d'Affîchage 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 75 

Rue des Martelots 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13102 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du pour le renouvellement d'un branchement gaz, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 08.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Reçu \e \ 4 fE~. 1.0\1 

Hôtel de Ville, le 8.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

EHAF. 

Date d'Affichage 1 4 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Réfection et remblaiement de la chaussée et du trottoir (voir fiches n°4 et n°6) 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13102 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A76 

RUE ALEXIS CHOPARD 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 13108 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 09-02-2017 de G.R.D.F. BERSOT A 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 09-02-2017 pour la construction d'un branchement gaz, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 9 février 2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du DoLJt'iS 

Reçu le 2 2 FEV. 2017 

Hôtel de Ville, le 9 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'E ace Public 

Mare ZEHAF. 

Date d'Affichage 2 2 FEV. 2017 

page 99EXPL.17.00.A76



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiche n°3 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 13108 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie). 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 77 

Dossier n° 10192 

Rue de Chalezeule 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, Je Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, Je règlement de voirie adopté par Je conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise MYOTTE ET Cl E en date du 10-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 32, 
RUE DE CHALEZEULE pour la période du 27-02-2017 au 26-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... Je 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D 't ·1 d . d t f t e a1 u permis es a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
échafaudage 10,00 M2 1,60 4 4 64,00 70 64,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par Je 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans Je cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, Je bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel Je 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, Je déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, Je domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter Je 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. Je Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. Je Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 13.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mm !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à I' · space Public, 
Marie EHAF 

ReÇLl \e 1 \) H. ~ . 7.0\l ... 
. 0,;i11te 

contrôle d(:1 ie~ 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 78 

Dossier n° 10193 

Rue Gaiffe 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BOURGEOIS Jean en date du 06-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE FELIX GAIFFE pour la période du 06-02-2017 au 12-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
ligne 35,00 ML 0,40 5 0 5 70,00 70 70,00 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 

page 103EXPL.17.00.A78



d OoUbS 
f)ré1ecture u 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 13.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie ZEHAF 

ReÇLl le 1 0 fE~ · 20\? 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 79 

Dossier n° 10194 

Rue Péclet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de EIFFAGE ENERGIE AFCT CHEMAUDIN en date du 13- 
02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 7, 
RUE PECLET pour la période du 27-02-2017 au 05-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Detail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U .. 

té Occuoé Exonéré Facturé permis rmrurnurr liqne 
iemprise 30,00 M2 1,60 1 1 0 48,00 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
lc'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 13.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à space Public, 
Marie HAF. Reçu \e 2 \) H.~. 10\1 
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de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.17.00.A 80 

Dossier n° 10195 

Rue Berthoud 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de VERAZZI ENTREPRISE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
FERDINAND BERTHOUD pour la période du 30-01-2017 au 26-02-2017. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr licne 
ligne 150,00 ML 0,40 4 0 4 240,00 70 240,00 
aénenne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 240,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum Je plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 13.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et · l'Espace Public, 
Marre EHAF . 

.3•A.ffichage uateu 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A81 

RUE JULES GRUEY 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 13110 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, Je Code de la Route, 
Vu, Je Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 13-02-2017 de G.R.D.F. BERSOT A 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 13-02-2017 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 février 2017. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... Je 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans Je cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, Je bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ace Public 

Mari ZEHAF. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 FEV. 2017 ( 

Date d'Affichage 2 2 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n° 2 et 6. Prendre impérativement contact avec le 
service Déplacements Urbains concernant l'arrêté de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 13110 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

page 111EXPL.17.00.A81



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.17. OO.A82 

RUE DU MUGUET 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 13111 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE_- DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 14-02-2017 de DEPARTEMENT TIC ET MOYENS 
GENERAUX 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 14-02-2017 pour l'extension du réseau Lumière et pose d'une chambre 
L 1 T, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 février 2017. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. lis devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

PréfecHJf'6 ou i..Ju·.Ju::, 

Reçu !"' 2 2 FtV, 2017 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe éléguée à la Voirie 
et à l'E pace Public 

Mau,1 ZEHAF. 

Date d'Affichage 2 2 FEV, 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

Remblaiement fouille et réfection trottoir fiche n°1 conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 13111 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie). 
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, MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

EXPL.17.00.A83 

CHEMIN DE CHARMARIN 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 13112 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-02-2017 de ENEDIS.ERDF AGENCE INGENIERIE 
TRAVAUX DELIBERES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-02-2017 pour construction d'un branchement ENEDIS, à charge pour 
lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 février 2017. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

. ooübs 
p,e1ect1J18 ou 

11 H.~ · 7.0\7 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

Mari. EHAF. 

Date d'Affichage Z 2 f EV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

VOIRIE 

S'agissant d'une portion de rue en impasse, une attention particulière devra être portée au maintien de la libre 
cirulation durant les travaux.(matériel de franchissement disponible sur le chantier dès le début des travaux). 

Remblaiement fouille accotements enherbés fiche n° 11 conformément au règlement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 13112 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie). 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.17.00.A84 

CHEMIN DE VALENTIN 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 13113 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-02-2017 du DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT - Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-02-2017 pour des travaux assainissement, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15 février 2017. 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 f EV" 20'7 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme l'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie EHAF. 

Date d'Affichage 2 2 FEV. ·2017 

page 119EXPL.17.00.A84



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaielment et rection de la chaussée fiche n° 3. Prendre impérativement contact avec le service Déplacements 
Urbains concernant l'arrête de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N° 13113 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. 

En cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable. 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A85 

Dossier n° 10191 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

RUE DE FONTAINE-ECU 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de GROUPE 1000 en date du 09-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 31, 
RUE DE FONTAINE-ECU pour la période du 09-02-2017 au 15-02-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't ·1 d . d t f t e a1 u permis e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total ligne 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr € 

emprise 7,00 M2 1,60 1 1 11,20 70 11,20 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 15 février 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M e !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et l'Espace Public, 
Mari. ZEHAF 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 FEV. 2017 

Date d'Affichage 
/ 
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MAIRIE 
' de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 90 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10196 

Faubourg Rivoltte RD 571 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BIDAL TOITURE en date du 14-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 22, 
FAUBOURG RIVOTTE RD 571 pour la période du 22-02-2017 au 28-03- 
2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occuoé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
!échafaudage 24,00 M2* 3,20 5 5 384,00 140 384,00 
* 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 384,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
lc'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des _Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture c.\U Doubs 

Reçu le 1 3 tEl 20n 
. ·e ·1e'-n··-\itP. contro\e O , èj'-' - 

Hôtel de Ville, le 20.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à Espace Public, 
Mar" ~AF. 

l 
Oate d'Affichage 2 3 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 92 

Rue Donzelot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13114 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 16-02-2017 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 16-02-2017 pour la construction d'un raccordement Gaz, sur réseau à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du ooubs 

Reçu le 2 3 ft~ · 20\7 
d 1eu,)itè contro\e e ,_,· 

Hôtel de Ville, le 20.02.201 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe D · guée à la Voirie 
et à l'Es ac Public 

Mari ZE AF. 

Date d'Affichage 2 3 FEV. 2017 
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1 · 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille chaussée fiches n° 1 et n° 6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose obligatoiore des bordures lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13114 

VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

• 
OBJET: 

VOl.17.00.A228 

Avenue Carnot 
et rue des Villas 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'avis du Préfet du Doubs, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant l'étroitesse de la rue et le trafic élevé de la rue des Villas, il 
convient de modifier les conditions circulation et de prendre toutes mesures 
propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : Il est interdit de tourner à droite dans la rue des Villas pour tous les 
véhicules venant de l'avenue Carnot. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules des riverains. 
La signalisation réglementaire de type B2b + M9z "sauf riverains" a été mise en 
place par le Service Gestion des Déplacements Urbains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 0 FEV. 2011 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

blic, 
Mar ZEHAF 

Date d'Affichage 2 2 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.17.00.A229 

Chemin des Echenoz de 
Velotte 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant qu'il est nécessaire de sécuriser et faciliter le retournement des 
véhicules devant l'école de Velotte, il convient de modifier les conditions de 
stationnement et de prendre toutes mesures propres à assurer le maintien de la 
sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : Le stationnement est interdit chemin des Echenoz de Velotte, en 
dehors des emplacements marqués, devant le parking de l'école de Velotte. 
Le non respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
La signalisation réglementaire de type B6b1 + M9z "en dehors des 
emplacements marqués" est mise en place par le service Gestion des 
déplacements urbains. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le 2 0 FEV · 2011 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme l'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
blic, 

Mar ZEHAF 

Date d'Affichage 2 2 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 93 

Rue de Belfort 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13059 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 30-01-2017 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 30-01-2017 pour la création d'un double sens cyclable, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21-02-2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 21.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe éléguée à la Voirie 
et à I' s ace Public 

Maie EHAF. 

Reçu le 2 ~ f EV, 2017 
Contrôle oe ie:;ic1iité 

Date d'Affichage 2 4 FEV. 20ll 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Votre projet touchant le domaine Routier Départemental, veuillez requérir l'accord du service du Conseil Général 
concerné. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13059 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 

Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ). La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 94 

Rue des Cras 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13063 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 31-01-2017 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-01-2017 pour l'aménagement de 3 places de stationnement, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 4 FEV, 2017 
Contrôle de \égalité 

Hôtel de Ville, le 21.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Dé éguée à la Voirie 
et à l'Esp e Public 

Marie , HAF. 

( \ 

Date d'Affichage 2 4 f EV, 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13063 

VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 

Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 95 

RUE DE DOLE 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13064 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 31-01-2017 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-01-2017 pour un aménagement de voirie, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 ~ f EV, 2017 

Hôtel de Ville, le 21.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe léguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

Marie HAF. 

Date d'Affichage 2 4 FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13064 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 

Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ). La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 96 

Chemin des Grands Bas 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13105 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-02-2017 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-02-2017 pour l'aménagement d'une place pour PMR, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du QQubs 

ReÇU le 2 4 fEV. 20\7 
. \ a . \o<",J\ité contro e <::> v::, 

Hôtel de Ville, le 21.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe éléguée à la Voirie 
et à l'E ace Public 

Mar' EHAF . 

Date d'Affichage 2 4 FEV. 2017 
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... 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
ESPACES VERTS 

Tenir compte de la présence d'arbres et/ou d'espaces verts dans la zone des travaux pour déterminer le choix 
précis du tracé, ou l'implantation de l'ouvrage. 

Intégrer dans le projet la réfection des espaces verts après travaux , à la charge du pétitionnaire. 

Avis favorable en tenant compte des prescriptions : 
- panneau à implanter en limite de bordure béton et non sur espace vert, 
- remise en état à la charge de l'entreprise y compris reprise de gazon si nécessaire. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13105 
ESPACES VERTS 

Etat des lieux à établir impérativement avant et après travaux avec le service, en présence du pétitionnnaire et de 
l'entrepreneur chargé de leur réalisation. 

Etat des lieux avant et après travaux : nous contacter avant travaux. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.17.00.A 97 

Rue des St-Martin 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13118 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 20-02-2017 de ENEDIS.ERDF AGENCE INGENIERIE 
TRAVAUX DELIBERES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 20-02-2017 pour un renouvellement HTA, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

ReQIJ 1~ l ~ fEV, 20\? 

Hôtel de Ville, le 21.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et p r délégation 

Mme l'Adjoin e Déléguée à la Voirie 
et à I E pace Public 

M . AF. 

Date d'Affichage 2 ~ FEV. 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13118 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Les réfections seront à réaliser Cf aux fiches 6 pour le trottoir et 2 pour la chaussée. 
Une rencontre sur place est à organiser avant le début du chantier avec le service déplacements urbains. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 98 

Dossier n° 10198 

Rue de l'industrie 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de M. ANGELOT MICHEL en date du 21-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 6, 
RUE DE L'INDUSTRIE pour la période du 28-02-2017 au 20-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Dt "Id e a1 U_EJ_erm1s e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occu_pé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 

écharaudaqs 10,00 M2 1,60 3 3 48,00 70 48,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
ic'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 

Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par Je 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 22.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et · 1 Espace Public, 
Mari EHAF 11 f f.~. 10\7 

_ 08 \eqalité co0tro\e - 

Date d'Affichage 2 5 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.17.00.A 99 

Dossier n° 10199 

Rue Luc Breton 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise BELLOTTI - TP ET BATIMENT en date du 
23-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 6, 
RUE LUC BRETON pour la période du 27-02-2017 au 26-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

minimurr té Occupé Exonéré Facturé permis liqne 
benne 9,00 M2 1,60 4 0 4 57,60 70 57,60 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 23.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M e !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Marie EHAF. 2. 8 f E\J. 20\? 

d \éqalité 
conl.rôle 8 ·· 

Date d'Affichage 2 8 F 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 100 

Chemin des Verjoulots 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13119 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 23-02-2017 de ORANGE UI BFC Besançon 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 23-02-2017 pour un terrassement et fouille réseau Télécom, à charge pour 
lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 23.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d ooub"' préfecture u - 

p_eçu ie O ' M~~S 10\1 
contrôle de i<-l'cl-''';',E, 

Hôtel de Ville, le 23.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie Z AF. 

r 

Date d'Affichage 0 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°10 pour l'accotement stabilisé conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13119 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 101 

Dossier n° 10200 

Rue Becquet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, · 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande I' ENTREPRISE BELLOTTI - TP ET BATIMENT en date du 
23-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 7, 
RUE JUST BECQUET pour la période du 27-02-2017 au 19-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis minimurr té Occupé Exonéré Facturé ligne 
!emprise 20,00 M2 1,60 3 3 96,00 70 96,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 96,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 23.02.2017. 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et · l'Espace Public, 
Mari EHAF. 

préfecture du ooubs 

Reçu \e O , M~RS 20\1 

Date d'Affichage 0 MARS 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 102 

Dossier n° 10202 

Rue d'Arènes 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ANGELOT BERCHE en date du 23-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 3, 
RUE D'ARENES pour la période du 23-02-2017 au 22-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't "Id . d t f t e a1 u permis es a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
échafaudage 3,00 M2 1,60 4 0 4 19,20 70 19,20 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 8 f EV, 2017 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 24.02.2016. 
L Maire, 

Jean-Lou FOUSSERET 
et par délégation e !'Adjointe déléguée 

à la Voirie ~ · l'Espace Public, 
M EHAF. 

Date d'Affichage 2 8 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.17.00.A 103 

Rue du Sarlat 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13122 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 24-02-2017 de ENEDIS.ERDF AGENCE INGENIERIE 
TRAVAUX DELIBERES N 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 24-02-2017 pour un terrassement pour raccordement ENEDIS, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 24.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 24.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ace Public 

EHAF. 

Reçu le 
, ~~,s 10,1 0 . 

1, 9311\e 
contrôle oe e 

Date d'Affichage 8 1 MARS 20J7 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille trottoir fiche n°6 conformément au règlement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13122 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 104 

Dossier n° 10203 

Avenue Fontaine-Argent 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de M. GARNACHE BERNARD en date du 24-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 1, 
AVENUE FONTAINE-ARGENT pour la période du 13-03-2017 au 19-03- 
2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 
!échafaudage 15,00 M2 1,60 1 1 24,00 70 24,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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d DO\tbS 
pré{ecture u · 

Reçu le 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Marie EHAF. 

2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 105 

Dossier n° 10204 

Rue de la Liberté 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ESPACE RENOVATION en date du 24-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 9, 
RUE DE LA LIBERTE pour la période du 27-02-2017 au 19-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr licne 
benne 10,00 M2 1,60 3 3 48,00 70 48,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
[C'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 

page 161EXPL.17.00.A105



Préfecture du ooubs 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Reçu le O , M~RS 20'7 
· ,.,, ;·1iP - \e de ie,_,o• ,-· ContrO , 

Date d'Affichage O 1 HARS 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A106 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10205 

Avenue Fontaine-Argent 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de AGI BAT SOCIÉTÉ NOUVELLE en date du 24-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 48, 
AVENUE FONTAINE-ARGENT pour la période du 24-02-2017 au 13-04- 
2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't "Id e aI u permis e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet 

té 
Unité Prix U 

Occupé Exonéré Facturé permis minimurr licne 
échafaudage 35,00 M2 1,60 7 4 3 392,00 70 168,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 168,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Mari l EHAF 

Date d'Affichage O 1 MARS 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 107 

Dossier n° 10206 

Rue de la République 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON,. 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de la MIROITERIE COMTOISE en date du 23-02-2017 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE DE LA REPUBLIQUE pour la période du 20-03-2017 au 26-03-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occuoé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
empnse 20,00 M2 1,60 1 0 1 32,00 70 32,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
lc'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à I' space Public, 
Marie HAF 

Date d'Affichage - 7 MARS 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 108 

Rue Brès 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 
13124 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-02-2017 du DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-02-2017 pour des travaux de génie civil fouille branchement et réfection 
à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 27.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du ooub:; 

Reçu \e O , MARS 20\7 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe , éléguée à la Voirie 
et à l'EÊ ace Public 

Mar"e EHAF. 

Date d'Affichage O i MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 1 et 6. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13124 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.17.00.A 109 

Rue du Barlot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13122 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 24-02-2017 de ENEDIS.ERDF AGENCE INGENIERIE 
TRAVAUX DELIBERES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 24-02-2017 pour le terrassement pour raccordement ENEDIS, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 24-02-2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

d ooubs pré{ecture u - 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par élégation 

Mme !'Adjointe éléguée à la Voirie 
et à l'E; ace Public 

Mar' EHAF. 
r ...,_ 

Date d'Affichage -0 f MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Remblaiement fouille trottoir fiche n° 6 conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13122 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 110 

Rue Boisot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13123 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 24-02-2017 de !'Agence ENEDIS.ERDF AGENCE 
INGENIERIE TRAVAUX DELIBERES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 24-02-2017 pour un terrasement pour la construction d'un branchement 
ENEDIS, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 27.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis F USSERET 

Date d'Affichage 0 î MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°4 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose obligatoire des bordures en cas de passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13123 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 111 

Rue d'Anvers 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13125 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-02-2017 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-02-2017 pour un terrassement gaz - réhausse regard, à charge pour lui 
de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 27.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 27.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis F USSERET 
et par · légation 

Mme !'Adjointe r • léguée à la Voirie 
et à l'Ep, ace Public 

, ZEHAF. 

Reçu \e O ' \.\~RS ?.0\1 
, le de \égalité 

contr0 

Date d'Affichage O 1 MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Réfection et remblaiement du trottoir conformément à la fiche n°6. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13125 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 112 

Chemin des Vareilles 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13100 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 07-02-2017 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 07-02-2017 pour un terrassement pour un renouvellement de branchement 
Gaz, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe D · léguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

EHAF. 

Date d'Affichage - 3 MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose obligatoire des bordures lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13100 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.17.00.A 113 

Rue Lumière 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
13130 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 28-02-2017 de G.R.D.F. BERSOT A 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 28-02-2017 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le O 3 MARS 2017 

Hôtel de Ville, le 28.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mari ZEHAF. 

Date d'Affichage _ 3 MARS lDîl 

page 183EXPL.17.00.A113



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n°6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°13130 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

1 
1 
1 

EXPL.17.00.A 114 

Rue Boissy d'Anglas 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 29 décembre 2009, 

Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 2016, 

Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 

Vu, la demande du 31-01-2017 de E.R.D.F "BERSOT" Pôle travaux 
ARRETONS 

Article 1er: Autorisation 

Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-01-2017 pour le renouvellement HTA, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 

La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.02.2017 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande initiale. 

Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 

Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 

aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 

domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 

Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 

Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article ter du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 

modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 

affiché. 
Hôtel de Ville, le 28.02.2017 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

et par délégation 
Mme !'Adjointe Dé éguée à la Voirie 

et à l'Esp; e Public 
Marie · HAF. 

Date d'Affichage ,_ 3 MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 

Travaux devant faire l'objet d'une annonce à la prochaine réunion de coordination avant programmation des dates 
d'intervention. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Travaux en coordination avec la réhabilitation totale du secteur HLM et la rénovation du réseau d'eau potable. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12016 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 
Le Service des Eaux ayant un projet de réalisation de canalisation et/ou de branchement, il convient d'exécuter les 
travaux en coordination. Le pétitionnaire devra se mettre en rapport avec le Service des Eaux. 

INFORMATIQUE 
Présence du réseau Lumière en aérien 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Câbles d'éclairage public souterrains existants dans l'emprise du projet.Prendre rendez-vous sur place avec le 
service Eclairage Public 48 heures avant l'ouverture du chantier. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
ORJET: 

EXPL.17.00.A 115 

Rue de Trépillot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12933 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 12 décembre 
2016, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 06-02-2017 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE Pôle 
travaux 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 06-02-2017 pour le remplacement du réseau HTA, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.02.2017. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

préfecture du ooul)S 

Reçu le O 3 M~RS 20'7 

Hôtel de Ville, le 28.02.2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'E ce Public 

EHAF. 

,. 

Date d'Affichage _ 3 MARS 2017 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 
Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction Topographie dans un délai de trois 
mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du règlement de voirie 
Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 
La Sté Bourgeois devra être avertie de la date de début des travaux, notamment pour la zone de stationnement qui 
sera neutralisée pendant le chantier 
les réfections seront à réaliser conformément aux fiches 6 pour les trottoirs et 2 pour la chaussée. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12933 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ). La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 

INFORMATIQUE 
Absence du réseau Lumière 
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